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Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 13 octobre 2010 de 
Mme Corinne Goehner-Da Cruz, intitulée: «Poubelles du parc de l'Ancien-
Palais». 
 
 

TEXTE DE LA QUESTION 
 
Les habitants des environs du parc de l'Ancien-Palais ont questionné les nettoyeurs 
du dimanche matin du service Pro sur l'efficacité des nouvelles poubelles. Leurs 
réponses ont été que les poubelles vertes à capuchon sont trop grandes, que les 
poubelles en fer n'ont pas de sac et que les grilles, trop écartées, laissent passer les 
corneilles. 
 
Avez-vous pensé à remédier à cette difficulté de nettoyage en faisant mettre des 
sacs-poubelles et en resserrant les grilles, afin que la tâche des nettoyeurs soit 
moins ingrate? 
 
 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 
Le Conseil administratif, après avoir pris tous les renseignements nécessaires 
auprès du Service des espaces verts (SEV), est en mesure d'apporter les éléments 
de réponse suivants: 
 
La Ville de Genève a utilisé, durant de longues années, des corbeilles à déchets en 
grillage métallique dont la contenance et la solidité répondait pleinement aux 
attentes. Afin de réduire la pénibilité du travail des collaborateurs chargés de leur 
vidange, les modèles les plus lourds ont été équipés de sacs-poubelles. Toutefois, il 
s’avère que ce système, plus coûteux, augmente le volume des déchets et ralentit le 
travail. 
 
Ces dernières années, face à l’augmentation de la quantité de déchets, de leur 
volume et afin de limiter l’accès des corneilles, le SEV a équipé de nombreux parcs 
avec des bidons métalliques munis d’un capuchon de protection. Ce modèle, utilisé 
dans de nombreuses villes de Suisse romande, est équipé de sacs de grande 
contenance et a rencontré un vif succès auprès des collaborateurs du SEV en raison 
de son confort d’utilisation. Ce modèle est temporaire et permet, dans l’attente d’un 
nouveau modèle fixe destiné à l’ensemble des parcs de la Ville, de répondre 
rapidement aux demandes des usagers toujours plus nombreux dans les parcs. 
 

Au nom du Conseil administratif 
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Le 23 mars 2011. 


